




Article 3: 

Inscrit au budget les crédits nécessaires. 

Article 4: 

Est informé que cette délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
transmission au représentant de l'État. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisabeth BOIVIN 

cÂl 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 11/12/2025
De sa publication le 11/12/2025

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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Annexe à la délibération n° 2025-065 
Avenant au contrat de groupe relatif à l'assurance des risques 

statutaires




	DEL 2025-065_Avenant au contrat de groupe relatif à l'assurance des risques statutaires
	DEL 2025-065 - Avenant au contrat de groupe relatif à l'assurance des risques statutaires_ANNEXE
	DEL 2025-065 - Avenant au contrat de groupe relatif à l'assurance des risques statutaires_ANNEXE.pdf
	DEL 2025-065 - Avenant au contrat de groupe relatif à l'assurance des risques statutaires_TITRE

	avenant.pdf




